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 n° 269 886 du 17 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. KAVLENTAKI 

Rue du Rosaire 9 

6041 GOSSELIES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mars 2020, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 21 janvier 2020 et notifiés le 18 février 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 mars 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. MUSEKERA SAFARI loco Me C. KAVLENTAKI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La requérante, de nationalité algérienne, déclare qu’elle est arrivée sur le territoire dans le courant du 

mois d’avril 2015 en vue d’y rejoindre son époux, autorisé au séjour (carte F+). 

 

2. Le 18 juin 2019, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’elle a complété en date du 23 octobre 

2019. 
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Le 21 janvier 2020, la partie défenderesse a pris, concernant cette demande, une décision 

d’irrecevabilité qu’elle a assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour: 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame invoque la longueur de son séjour, elle invoque être arrivée en 2015, et son intégration, 

illustrée par le fait qu’elle se dise de bonne intégration, qu’elle ait fait de la Belgique son véritable lieu de 

vie, qu’elle ait noué des attaches, qu’elle ne soit pas à charge des pouvoirs publics, et que son mari ait 

conclu un contrat de bail.  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002).  

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015).  

Notons encore que Madame ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015).  

 

Madame invoque ses démarches d’ordre médical pour pouvoir avoir un enfant ;elle a dû avoir recours à 

la fécondation in vitro, suite à deux tentative infructueuse, une 3ème tentative a eu lieu en octobre. 

Madame possède encore des embryons congelés. Elle argue que traitement qui est en cours a un coût 

élevé. En cas de retour au pays d'origine, le traitement sera interrompu pour une durée indéterminée. Le 

traitement ne peut être suivi qu’ici vu que les embryons y sont congelés. Un arrêt du traitement, même 

provisoire, aurait pour conséquence que tous les efforts physiques, psychologiques et économiques 

soient anéantis. Madame a besoin d’être épaulée par son époux. Elle dépose une Attestation médicale 

du 25.02.2019 du Dr Murillo, selon laquelle elle est en traitement et est suivie depuis le 04.12.2017, 

qu’un recours à la fécondation in vitro est indispensable, que Madame a encore des embryons 

congelés. Elle dépose une demande de prise en charge pour la fécondation in vitro du 25.07.2017 

reprenant le prix du traitement. Elle dépose des Feuilles d’information : informations biologiques sur les 

embryons. Elle dépose une Convention de consentement éclairé, un Schéma de traitement FIV, une 

Ordonnance du Dr Murillo (non datée), des documents sur le transfert d’embryon et des frais. Elle 

dépose des informations suite à une déclaration d’admission des 18.04.2018 et 23.04.2018. Elle dépose 

ses factures d’hôpital, elle dépose daté du 27.04.2016 un bilan suite à intervention chirurgicale du 

26.04.2016. Elle dépose daté du 23.06.2016, du Dr Vanalbada, une attestation selon laquelle le 

traitement est terminé et du suivi post opératoire. Elle dépose un Protocole opératoire du 27.04.2016. 

Une attestation pour un transfert d’embryon congelé en date du 21.10.2019. Elle dépose une continuité 

de consentement du 21.10.2019, un bilan d’analyse du 21.10.2019. Elle dépose une attestation du 

21.10.2019 selon laquelle un embryon a été transféré et il en reste un congelé et un traitement à suivre.  

D’une part, notons que Madame est en séjour irrégulier depuis son arrivée sur le territoire en 2015. Elle 

n’a jamais tenté de régulariser sa situation autrement que par la présente demande, introduite 4 ans 

après son arrivée et près de deux ans après le début de son traitement. C’est en toute connaissance de 

cause que Madame a initié, en Belgique, un traitement alors qu’elle se savait pertinemment en séjour 

illégal. Et par, là, elle savait que son traitement pouvait être interrompu, mais elle a tout de même choisi 
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de prendre ce risque. Aussi est-elle à l’origine du préjudice qu’elle invoque, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat, (arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, arrêt n° 117.448 du 

24/03/2002 et arrêt n° 117.410 du 21/03/2003).  

D’autre part, Madame ne prouve pas ne pas pouvoir suivre ce traitement au pays d'origine, ni ne pas 

pouvoir l’emporter temporairement au pays d'origine. Madame ne prouve pas que les embryons 

congelés ne pourraient aussi être emportés avec elle, si elle souhaite une FIV au pays d'origine, bien 

que rien ne l’y oblige, en effet, elle pourrait laisser les embryons en Belgique. Notons à tout le moins 

qu’il est demandé à Madame de se rendre temporairement au pays d'origine, le temps pour elle de lever 

l’autorisation de séjour ad hoc. Rien ne l’empêche de faire des aller-retour sous couvert d’un visa court 

séjour pendant l’examen de sa demande au pays d'origine. En effet, Madame est autorisée à se rendre 

en Belgique sous couvert d’un visa temporaire et peut dès lors très bien revenir pour les besoins de ses 

fécondations, pendant l’examen de sa demande long séjour au pays d'origine.  

Il est à noter que l’allégation de la requérante selon laquelle la levée de l’autorisation de séjour serait 

longue à obtenir, ne repose sur aucun élément objectif et relève de la pure spéculation subjective 

(Conseil d’Etat - Arrêt n° 98.462 du 22.09.2001). Rappelons un fois de plus que Madame peut effecteur 

des aller-retour entre le pays d'origine et la Belgique pour les besoins du traitement. En effet, elle ne doit 

pas rester sur place le temps de l’examen complet de sa demande de long séjour.  

Quant au fait que Madame argue que le traitement ne peut être suivi qu’ici vu que les embryons y sont 

congelés. D’une part, comme susmentionné, c’est en toute connaissance de cause que Madame a initié 

son traitement alors qu’elle se savait en séjour illégal. D’autre part, rien ne l’empêche d’effecteur des 

aller-retour le temps de l’examen de sa procédure long séjour au pays d'origine.  

Quant aux conséquences d’un arrêt même temporaire de son traitement qui aurait des effets néfastes, 

une fois de plus Madame est à l’origine du préjudice invoqué, connaissant les risques de suivre ce 

traitement alors que son séjour était illégal. Notons qu’elle ne prouve pas ne pas pouvoir emporter 

temporairement son traitement avec elle au pays d'origine. Rappelons que la charge de la preuve 

incombe à la requérante qui se doit d’étayer ses dires à l’aide d’éléments probants.  

Quant au fait que Madame a besoin d’être épaulée par son mari, rappelons le caractère temporaire du 

retour. Si Monsieur ne peut prendre congé pour l’accompagner au pays d'origine, rien ne l’empêche 

d’utiliser les moyens de communications modernes afin de garder un contact avec son époux.  

 

Madame invoque l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de sa vie 

familiale, de ses attaches et de son mariage avec Monsieur [G. K.] (elle dépose un acte de mariage). 

Madame déclare que le retour ne serait pas provisoire, et invoque que l’article 12 bis de la loi du 

15.12.1980 prévoit un délai de 6 mois pouvant être prolongé deux fois de 3 mois, que la séparation 

pourrait durer 12 mois, ce qui est une atteinte disproportionnée à sa vie familiale. Son époux travaille et 

ne peut quitter le pays pour de longues durées, de plus il est le père d’un enfant mineur belge issu de 

son 1er mariage.  

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010).  

La Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit, comme tel, aucun droit pour un étranger 

d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut 

davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par 

des étrangers, de leur pays de résidence commune (…) (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva 

et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017).  

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, le fait de lui demander de se conformer à la 
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légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour depuis son pays d'origine, comme tout un 

chacun n’est en rien une violation dudit article.  

Notons que si Monsieur ne peut pas prendre congé et la suivre au pays d'origine, rien ne l’empêche 

d’utiliser les moyens de communications modernes afin de rester en contact. De plus, Madame ne doit 

pas nécessairement résider sur place durant toute la demande pour l’obtention d’un long séjour, en 

effet, elle peut effectuer des aller-retour sous couvert d’un visa court séjour.  

Quant au délai d’attente lié à l’obtention d’un visa et la possibilité d’une non délivrance de celui-ci si les 

conditions ne sont pas remplies, relevons que ces éléments sont le lot de tout demandeur de visa. Ce 

délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par la loi ne peuvent par définition 

être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande étant donné que cela 

affecte 100 % des demandeurs.  

De plus, s’agissant de l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante remet en cause le 

caractère temporaire du retour dans son pays d’origine pour y lever les autorisations requises, il ne peut 

être attendu de l’Office des Etrangers qu’il se prononce dès maintenant sur la suite qui sera donnée à 

une demande qui n’a pas encore été introduite. Ainsi, il y a lieu de souligner que la partie requérante se 

borne à formuler, à l’égard du délai de traitement et du sort qui sera réservé à sa future demande 

d’autorisation de séjour, une déclaration de principe qu’elle n’étaye en rien. Force est de constater que 

nul ne peut préjuger du sort qui sera réservé à ce dossier lorsqu’il sera examiné au fond suite à une 

demande formulée auprès du poste diplomatique belge du pays d’origine en telle sorte que cette 

assertion est prématurée (CCE, arrêt de rejet n° 202168 du 10 avril 2018).  

Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine.  

 

Madame invoque ne pas avoir de logement au pays d'origine et son mari ne saurait payer deux loyers 

sans compter les frais médicaux de la fécondation in vitro, elle invoque ne pas avoir de famille au pays 

d'origine, et que celle-ci famille refuserait de l’héberger si elle revient chez eux sans son époux,.  

Aucun élément ne démontre qu’elle ne pourrait être aidée et/ou hébergée temporairement par la famille, 

le temps nécessaire pour obtenir un visa. En effet, elle se contente de poser cette assertion sans 

aucunement l’étayer.  

Elle ne démontre pas non plus qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou 

autre). Or, rappelons qu’il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 

13/07/2001 n° 97.866).  

Rappelons enfin qu’il lui est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour les Migrations 

ou par Caritas Catholica pour l’organisation de son voyage.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire: 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : Madame est entrée sur le territoire munie d’un 

passeport non revêtu de visa ; défaut de visa.» 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la requérante soulève un moyen unique pris de « l’excès de pouvoir, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du pouvoir discrétionnaire et du principe de bonne 

administration qui impose de réaliser un examen précis, complet et personnalisé du dossier, violation du 

devoir de soin et minutie, du devoir de prudence, du principe de proportionnalité, de la violation des 

articles 1, 2 et 3 de la loi du 29/07/91 portant obligation de motivation des actes administratives (sic), de 

la motivation inexacte et insuffisante, violation de l’article 8 de la convention européenne des droits de 

l’homme et des articles 9bis, 7, 62 et 74/13 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

2. La requérante rappelle, en substance, qu’une stérilité primaire lui a été diagnostiquée à la suite de 

problèmes gynécologiques survenus après son arrivée en Belgique et qui ont nécessité une intervention 

chirurgicale. Elle a, par conséquent, dû recourir à la fécondation in vitro pour fonder avec son époux une 

famille, processus qui a débuté le 4 décembre 2017 et est toujours en cours. Les deux premières 

tentatives ont en effet échouées. Elle estime que cette circonstance, qu’elle a invoqué dans sa 

demande, est constitutive d’une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 



  

 

 

X Page 5 

décembre 1980 dans la mesure où l’arrêt même provisoire de son traitement anéantirait tous les efforts 

physiques, psychologiques et économiques investis.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse n’a pas analysé correctement cette situation et conteste la 

motivation retenue par cette dernière. Elle fait ainsi valoir que la partie défenderesse ne peut lui 

répondre qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque dès lors que, d’une part, elle ne s’est pas 

mise volontairement dans cette situation qui découle de problèmes médicaux survenus après son 

arrivée en Belgique et que, d’autre part, l’illégalité de son séjour ne peut l’empêcher de bénéficier d’une 

régularisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Elle poursuit en arguant que la partie défenderesse en répondant qu’elle n’a pas prouvé qu’elle ne 

pourrait suivre son traitement dans son pays d’origine, ni qu’elle ne pourrait emporter les embryons avec 

elle a procédé à une mauvaise lecture des données de la cause. Elle explique en effet que si le 

traitement entamé en Belgique ne justifie pas une régularisation sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980, il n’en demeure pas moins qu’il ne peut s’effectuer qu’ici, les embryons congelés s’y 

trouvant et que « le fait que des tentatives sont régulièrement reprises dans le cadre de cette naissance 

médicalement assistée et qu’il est évident qu’en cas de retour en Algérie, ce traitement serait interrompu 

pour une durée indéterminée » de sorte qu’il s’agit d’une ingérence disproportionnée dans sa vie privée 

et familiale. 

 

Elle ajoute que la séparation même temporaire d’avec son époux est un obstacle insurmontable. Elle a 

besoin d’être épaulée par celui-ci dans le cadre de la poursuite du traitement in vitro. Elle soutient sur ce 

point qu’il ne peut raisonnablement lui être opposé qu’elle peut user des moyens de communication 

modernes pour rester en contact avec son époux alors que, dans le cadre d’un traitement médical visant 

à la réalisation d’un projet familial, c’est la présence physique de son époux à ses côtés qui est requise. 

 

Elle affirme également qu’il est surréaliste de prétendre qu’elle pourra revenir pour les besoins du 

traitement sous le couvert de visas court séjour, arguant de l’incertitude de la procédure et du temps 

qu’elle demande alors qu’une fois que les conditions médicales sont réunies, sa présence sur le 

territoire doit être immédiate.  

 

Elle expose aussi que la séparation d’avec ses attaches en Belgique que la décision occasionne 

constitue une ingérence disproportionnée dans sa vie privée et familiale et viole ainsi l’article 8 de la 

CEDH. Elle souligne à cet égard que la décision d’irrecevabilité n’évoque aucun motif social impérieux 

l’autorisant à léser sa vie privée et familiale et que, en tout état de cause, une telle ingérence est 

disproportionnée à l’objectif poursuivi dès lors qu’elle ne constitue pas une menace pour l’ordre ou la 

sécurité nationale belge. Elle estime que la motivation retenue sur ce point par la partie défenderesse 

est stéréotypée et ne montre pas que la partie défenderesse a procédé à la balance des intérêts en 

présence. 

 

Enfin, la requérante soutient que la partie défenderesse n’a pas procédé avant de prendre l’ordre de 

quitter le territoire attaqué à l’examen que lui impose l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

III. Discussion 

 

1. A titre liminaire, le Conseil relève que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès 

de pouvoir. Il rappelle en effet qu’il s’agit d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou 

d’un principe susceptible de fonder un moyen de droit. 

 

2. Le Conseil rappelle ensuite que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 oblige l’étranger qui souhaite  

être autorisé  au séjour de plus de trois mois en Belgique à le demander auprès du poste diplomatique 

ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger.   

 

L’article 9bis de la même loi aménage une exception à l’obligation précitée en permettant que 

l'autorisation de séjour soit demandée, en Belgique, auprès du bourgmestre de la localité où l’étranger 

séjourne, en cas de circonstances exceptionnelles et à la condition qu’il dispose d'un document 

d'identité.  

 

L’appréciation de ces « circonstances exceptionnelles » constitue donc une étape déterminante de 

l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 
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dérogation à la règle générale d’introduction à l’étranger, et ce, quels que puissent être par ailleurs les 

motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé.  

 

Ces circonstances exceptionnelles sont, partant, nécessairement des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire à l’étranger pour l’accomplissement des 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. Ne rentrent pas dans cette catégorie 

des circonstances qui rendent la situation de l’étranger moins commode (en ce sens, notamment, C.E., 

n°100.594 du 7 novembre 2001). Il n’est par contre pas requis que ces circonstances revêtent un 

caractère imprévisible et il n’est même pas exclu qu’elles résultent pour partie du comportement de 

l’étranger, pour autant que celui-ci témoigne d’une prudence et d’une diligence normales et 

n’apparaissent pas comme une manœuvre délibérée destinée à le placer dans une situation difficile en 

cas de rapatriement (en ce sens, notamment C.E., n°99.424 du 3 octobre 2001). 

 

C’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles d’en apporter la preuve, 

puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise, étayée par des éléments suffisamment probants et, le cas échéant, actualisée. 

L’administration n’a pas à tenir compte d’éléments qui ne sont pas repris dans la demande, même si elle 

en a connaissance autrement, ni à rechercher elle-même si de telles circonstances existent dans le chef 

de l’ étranger (en ce sens, notamment, C.E., n°101.071 du 22 novembre 2001. C.E., n°102.435 du 8 

janvier 2002). 

 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment 

: C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).  

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. A 

cet égard, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent.  

 

3. En l’espèce, dans sa demande d’autorisation de séjour, la requérante a invoqué, en substance, 

qu’elle ne pouvait envisager un retour dans son pays d’origine pour y lever les autorisations requises à 

son séjour en raison de la présence de son époux sur le sol belge avec lequel elle est engagée dans 

une procédure de procréation médicalement assistée. Elle précise que ses problèmes de fertilité ont 

été diagnostiqués en Belgique, après une visite à son époux, à la suite d’une opération gynécologique 

inopinée et que celui-ci ne peut l’accompagner en raison de son travail et de la présence en Belgique 

d’un enfant mineur né d’un précédent mariage.  

 

4. Dans la première décision attaquée, la partie défenderesse lui répond que la procédure de 

procréation médicalement assistée dans laquelle la requérante s’est engagée ne constitue pas, à son 

estime, une circonstance exceptionnelle dès lors que, d’une part la requérante est à l’origine du 

préjudice qu’elle invoque, ayant  entamé ce traitement en se sachant en séjour irrégulier, et que d’autre 

part, elle ne démontre ni que ce traitement ne pourrait être poursuivi dans son pays d’origine - elle peut 

emmener les embryons congelés avec elle - ni qu’elle ne pourrait le poursuivre en Belgique en 

accédant autant que de besoin au territoire belge sous le couvert de visas temporaires. Elle ajoute, 

s’agissant de la nécessité d’être épaulée par son mari, qu’il ne s’agit pas non plus d’une circonstance 

exceptionnelle dès lors que leur séparation ne serait que temporaire et que s’il ne peut prendre congé 

pour l’accompagner au pays d’origine, les moyens de communication modernes leur permettront de 

garder contact.  

  

5. Le Conseil constate, pour sa part, qu’indépendamment des éventuelles possibilités techniques et 

matérielles de poursuivre le processus de fécondation in vitro soit au pays d’origine soit en Belgique en 

s’y rendant régulièrement, à chaque fois que nécessaire, sous le couvert de visas court séjour, la 

requérante a insisté dans sa demande d’autorisation de séjour sur la nécessaire présence de son 
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époux à ses côtés pendant cette période difficile qui fait peser des incertitudes sur ses capacités à être 

mère. 

 

Il a certes été jugé à de multiples reprises que la seule présence de membres de la famille du 

demandeur sur le territoire belge ne constitue pas une circonstance exceptionnelle dès lors que cette 

circonstance ne rend pas, en soi, un retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les 

autorisations requises, impossible ou particulièrement difficile. La séparation ainsi occasionnée n’est en 

effet que temporaire. Néanmoins, en l’espèce, la requérante a invoqué une particularité rendant leur 

séparation particulièrement difficile dès lors que, compte-tenu du processus de procréation 

médicalement assisté qui est le leur, elle a besoin de son soutien et partant de sa présence physique à 

ses côtés, laquelle ne peut se réaliser qu’en Belgique eu égard aux obligations professionnelles et 

familiale dudit époux. Lui répondre, comme le fait la partie défenderesse, que leur séparation n’est que 

temporaire et qu’ils pourront garder des contacts à distance entre époux, apparait dans ces conditions 

spécifiques quelque peu léger, et partant inadéquat, à tout le moins insuffisant. 

 

6. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse rétorque que la requérante ne démontre pas la 

nécessité de la présence de son époux à ses côtés d’un point de vue médical - les embryons étant 

congelés - ni n’explique en quoi elle ne saurait être adéquatement épaulée par ce dernier, le temps de 

lever les autorisations requises auprès du poste diplomatique compétent. Cette argumentation, qui 

tente de renvoyer la requérante aux éventuelles lacunes de sa demande, ne convainc pas dès lors qu’il 

est évident qu’un processus de procréation médicalement assisté met un couple à rude épreuve et, que 

dans cette perspective, un soutien constant du conjoint implique a priori une présence physique de 

celui-ci. 

 

7. Il se déduit des considérations qui précèdent qu’ainsi circonscrit, le moyen unique est fondé en ce 

qu’il est pris d’une violation de l’obligation de motivation formelle et suffit à emporter l’annulation de la 

première décision attaquée. 

 

8. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le Conseil constate que cette décision a été prise à la suite 

de la première décision attaquée, dont il constitue l’accessoire. Les illégalités qui affectent cette 

première décision rejaillissent sur cette seconde décision, laquelle doit partant également être annulée. 

Par ailleurs, le Conseil constate que la décision d’irrecevabilité étant annulée par le présent arrêt, la 

demande d’autorisation de séjour redevient pendante et requiert qu’une suite lui soit donnée avant 

d’ordonner l’éloignement de la requérante. L’ordre de quitter le territoire attaqué n’est partant pas 

compatible avec une telle demande, il s’impose dès lors, en tout état de cause, pour des raisons de 

sécurité juridique de l’annuler également.  

 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 

21 janvier 2020, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


